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LE RENDEZ VOUS POST PERMIS 
Le post permis est destiné à des jeunes conducteurs. Cette formation se présente sous la forme d’un rendez-vous d’évaluation. Depuis le 1er janvier 2019, les 
titulaires d’un premier permis de conduire qui auront suivi une formation complémentaire « post-permis » bénéficient d’une réduction du délai probatoire. 

Pourquoi un tel dispositif : 

En 2016, les conducteurs novices ont été impliqués dans un quart des accidents de la route ayant entraîné des blessures ou la mort ; 144 d’entre eux y ont perdu 
la vie. Au cours des six premiers mois après l’obtention du permis de conduire, il existe un pic d’accidents chez les conducteurs novices. Le risque d’être 
impliqué dans un accident mortel est multiplié par 2 dans les trois premiers mois et par 1,5 dans les trois mois suivants. En cause ? Un sentiment de surpuissance 
dans les mois qui suivent l’obtention du permis de conduire. L’objectif de la formation post-permis est de susciter chez les conducteurs novices un processus de 
réflexion sur leurs comportements au volant et leur perception des risques au moment où ils acquièrent davantage d’assurance. 

Comment se déroule la formation : 

Le rendez-vous est fixé entre 6 mois et 1 an après l’obtention d’un titulaire du permis de conduire (A1, A2, B1 ou B). 

Le décret 2018-715 parut au Journal officiel du 3 août 2018 introduit dans le code de la route la possibilité d’une formation post-permis exclusivement réservée 
aux conducteurs novices. 

La formation est assurée par un professionnel de l’enseignement et dispensée uniquement par les écoles de conduite détentrices d’un label « qualité », délivré 
par les services de l'État. 
La formation sera collective afin de permettre un maximum d’échanges sur les expériences de conduite entre les conducteurs d’une même génération. Sa durée 
est limitée à une seule journée (7 heures). 

Les modalités d’organisation : phase d’évaluation de la conduite des stagiaires puis phase d’animation : l’enseignant amène les stagiaires à prendre conscience 
de leurs motivations et représentations par rapport à la Sécurité Routière. Le contenu de la formation, élaboré par des spécialistes de la sécurité routière, fera 
l’objet d’un arrêté pour garantir un programme de formation homogène sur tout le territoire. 

La réduction de la période probatoire : 

Depuis 2003, le permis de conduire est probatoire et doté d’un capital de 6 points à son obtention. Une période de 3 années durant lesquelles le permis est crédité 
de 2 points tous les ans est indispensable pour que le conducteur gagne en maturité et obtienne ses 12 points. 

Cette période probatoire est réduite à deux ans pour ceux qui ont opté pour la conduite accompagnée (apprentissage anticipé de la conduite pour la catégorie B). 
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Ainsi, lorsque la formation post-permis sera suivie, la période probatoire se verra réduite de 3 à 2 ans pour le titulaire d’un permis B traditionnel et de 2 ans à 1 
an et demi pour un novice qui aura suivi l’apprentissage anticipé de la conduite (AAC) pour la catégorie B. 
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Séquences et objectifs Contenus et outils pédagogiques 
1. Présentation de la formation
Créer un climat favorable aux
échanges et à la réflexion. Faciliter
la prise de parole des stagiaires et
capter leur attention. Durée : 10
minutes

Présentation des objectifs.    
Présentation du cadre pédagogique (anonymat, liberté de parole, etc.).    
Cadre réglementaire (horaires, participation active, réduction de la période probatoire, etc.).  Présentation de la 
formation (différentes séquences, organisation, etc.).    
Cette séquence permet à l'enseignant d'instaurer un climat de confiance avec les élèves pour débuter la formation 
dans de bonnes conditions.  

2. Questionnaire d'entrée en formation
(Auto-évaluation) Se connaître en tant
que conducteur.
Connaître et prendre en compte ses
limites. Durée : 15 minutes

Le questionnaire permet de se définir : 
En tant qu'individu :  
- En tant qu'usager de la route.
Le questionnaire permet d'aborder les différentes thématiques de la formation.
Le questionnaire porte sur l'élève lui-même (âge, études, loisirs, etc.) et sur son expérience en tant qu'usager de la
route (ancienneté du permis, nombre de kilomètres parcourus, véhicule utilisé, etc.). Le questionnaire permet de
disposer d'informations sur le groupe pour travailler les différentes séquences de la formation.

3. Constitution du groupe Se
présenter. Confronter ses expériences
au groupe. Découvrir sa singularité.
Créer du lien.
Durée : 35 minutes

Alterner les techniques de présentation en privilégiant une forme dynamique.    
Conduire des échanges permettant aux stagiaires de faire part de leur expérience (types de trajet, types de véhicules 
utilisés, situations de presque accidents rencontrés, etc.)  

4. Traitement du questionnaire
d'autoévaluation Confronter ses
expériences au groupe. Découvrir le
groupe.
Durée : 45 minutes

A partir du questionnaire d'autoévaluation, exploiter de façon interactive les réponses en privilégiant les travaux en 
sous-groupe pour prendre en compte les problématiques des élèves.    

5. Perception des risques
Se positionner face au risque. Se
confronter à la perception des autres.

Evaluer individuellement sa perception des risques, notamment au regard du vécu des autres élèves. Echanger 
collectivement sur les résultats de ces évaluations.    
Dégager des tendances au sein du groupe.  
Mettre en avant la subjectivité du risque  
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6. Prendre en compte les différents
points de vue pour mieux
appréhender le risque. Durée : 1
heure

Utilisation de supports (photos, vidéos, etc.) présentant des risques en situation de conduite et permettant à 
l'enseignant de mener une discussion à partir du ressenti des élèves face au danger. L'enseignant pourra par exemple 
accompagner les élèves à se positionner sur une échelle de risque estimé.    
En introduction de la séquence, un simulateur peut être utilisé pour amorcer un travail collectif sur la perception des 
risques. Pour cette séquence, les exercices sur simulateur ne doivent pas durer plus de 20 minutes et doivent être 
encadrés par l'enseignant constamment présent avec les élèves. Le paramétrage du simulateur évite dans la mesure du 
possible les situations d'accident.  

7. Situations complexes Comprendre
et résoudre des situations complexes.
Durée : 1 heure 15 minutes

Travailler sur des situations de conduite complexes mettant en jeu plusieurs types de comportements et d'usagers.    
Utilisation de supports (photos, vidéos, etc.) présentant des situations de conduite complexes et permettant aux 
élèves de se positionner (« que percevez-vous ? », « que peut-il se passer ? », etc.) individuellement, et au sein du 
groupe, face aux situations présentées.    
En introduction de la séquence, un simulateur peut être utilisé pour amorcer un travail collectif sur les situations 
complexes. Pour cette séquence, les exercices sur simulateur ne doivent pas durer plus de 20 minutes et doivent être 
encadrés par l'enseignant constamment présent avec les élèves. Le paramétrage du simulateur évite dans la mesure du 
possible les situations d'accident.  




